
Accords relatifs au transport aérien

La nature et le type d'accords que les organismes humanitaires concluent pour le transport de
marchandises par voie aérienne dépendent en grande partie du volume de marchandises, du type de
marchandises et des points d'expédition/de destination. La plupart des cargaisons de taille moyenne (1
à 20 palettes complètes/30 mètres cubes) expédiées à l'international ne nécessitent généralement pas
de vol spécialisé, tandis qu'un volume de cargaison élevé (500+ palettes complètes/700 mètres cubes)
peut nécessiter l'obtention d'un avion complet. Inversement, une opération de routine prolongée à
l'intérieur des frontières d'un pays, aussi petit soit-il, peut exiger la location à long terme d'un aéronef.
Pour un aperçu général de la taille de la cellule par rapport à la capacité de fret, consultez le tableau
des capacités de fret aérien.

Dans presque toutes les situations, les différents accords relatifs au fret aérien doivent être organisés
par des transitaires, des courtiers ou d'autres tiers qui ont la capacité de mettre en relation les
demandeurs avec les diverses options disponibles. Le transport régulier de petites cargaisons peut être
réalisé par un transitaire classique, tandis que les affrètements ou les locations spécialisés peuvent
être effectués par des sociétés de courtage spécialisées. Les organismes qui concluent ces accords
doivent passer par leur processus habituel de passation de marchés.

Les accords caractéristiques de transport aérien peuvent se présenter comme suit :

Lignes régulières - Les transporteurs aériens du monde entier développent des itinéraires réguliers
entre des destinations communes ou à fort trafic. Les cargaisons voyageant sur des déplacements
réguliers sont comparables à l'achat d'une place dans un avion régulier de passagers : il est facile
d'identifier l'espace et de déplacer les marchandises, car le déplacement est prévisible et fréquent. Les
cargaisons expédiées sur des itinéraires réguliers peuvent être transportées comme marchandises
excédentaires dans la soute d'un avion commercial de passagers, ou transportées à l'aide d'avions-
cargos régulièrement programmés. Souvent, les cargaisons transportées sur des itinéraires réguliers
sont fractionnées en plusieurs tranches et reconsolidées au point de réception, un processus rendu
possible par la prévisibilité des vols à l'arrivée. Les déplacements réguliers par voie aérienne sont
moins coûteux que l'organisation de vols spéciaux. Malheureusement, les vols réguliers ne s'écartent
pas de leur parcours et ont tendance à ne desservir que les marchés plus développés. 

Affrètements - De nombreux transitaires et transporteurs aériens se spécialisent dans l'organisation
de vols affrétés, c'est-à-dire de vols spécifiquement dédiés à l'acheminement d'un ou de seulement
quelques envois. Les vols affrétés sont souvent extrêmement coûteux, mais ils ont l'avantage de
pouvoir partir d'un point d'origine donné, d'arriver à une destination donnée et de répondre aux
exigences de taille et de cellule du déplacement aérien proposé. Un affrètement bien organisé peut
permettre de faire correspondre la taille de l'aéronef à la taille de la cargaison demandée, ce qui peut
faire économiser sur les coûts totaux, ainsi que de définir des besoins spéciaux tels que
l'environnement opérationnel global ou les limites de taille de l'aéronef. Malheureusement, l'affrètement
d'aéronefs implique souvent le repositionnement d'un aéronef à partir d'une autre zone, car la cellule
exacte peut ne pas être domiciliée au point de départ souhaité. Cela signifie que les utilisateurs de
services d'affrètement doivent généralement payer les coûts de repositionnement. Étant donné que les
affrètements ne concernent essentiellement qu'un seul aéronef, les expéditeurs courent aussi le risque
que des défaillances techniques retardent l'ensemble du processus. 

Location d'aéronefs - Dans des situations où les besoins à long terme sont bien identifiés, les
organisations peuvent choisir de louer des aéronefs. Les aéronefs peuvent être loués pour des mois
ou des années d'affilée, et les aéronefs loués peuvent être utilisés en permanence pour répondre à
des besoins qui évoluent. On parle de « location sans services » lorsqu'un aéronef est mis à la
disposition d'un organisme sans soutien supplémentaire de l'équipage ni maintenance, tandis que la
« location avec services » est un type de location qui comprend les pilotes, l'équipage et la
maintenance de l'aéronef. Les locations avec services sont plus coûteuses, notamment parce que les
équipages de vol et de maintenance sont payés à un tarif commercial et parce que la nourriture et le
logement font généralement partie du contrat, mais de nombreux organismes préfèrent les locations
avec services parce qu'elles permettent de dispenser des non-spécialistes de l'aviation de la gestion
complexe des aéronefs. 
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Autres accords - En cas d'urgence, le fret aérien peut être transporté par divers moyens ad hoc ou
irréguliers. Il peut s'agir de déplacements de marchandises à bord d'aéronefs militaires, d'aéronefs
appartenant à des particuliers ou d'organismes se proposant mutuellement des espaces libres. Le
processus d'utilisation du transport aérien non traditionnel pour déplacer des marchandises peut
comporter des procédures et des seuils de tolérance variés. Quel que soit le type de déplacement, les
utilisateurs doivent respecter à tout moment les réglementations de l'autorité de l'aviation civile et les
réglementations d'importations nationales. 
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